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Le SNPTES affirme son indépendance 

Le SNPTES fait de l'accès au statut de fonctionnaire 
pour tous les personnels la priorité de son action 
dans sa lutte contre la précarisation de l'emploi ; ce 
statut étant pour les personnels le seul garant de leur 
indépendance. Cependant, les personnels ouvriers 
du CROUS ne doivent pas devenir des fonctionnaires 
"de seconde zone". Ils doivent bénéficier du même 
régime attribué aux personnels ITRF de l’éducation 
nationale et l’enseignement supérieur, sans 
qu’aucune dérogation au statut n’affecte la gestion de 
leur carrière. 

Le SNPTES aurait aimé que certaines organisations 
(CGT, SGEN-CFDT, FSU, etc.) ne signent pas trop 
vite le Protocole titularisation et négocient 
réellement : la question de la polyvalence, le maintien 
des promotions ITRF, la question du pointage, le 
maintien de l'action sociale et l'accès à la catégorie A 
(assistants ingénieurs, etc.). 

POURQUOI LE SNPTES MÉRITE VOTRE CONFIANCE ? 

LE COMITÉ TECHNIQUE  

DES CROUS EST NOTAMMENT 

CONSULTÉ SUR :   

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

SCRUTIN DU JEUDI 6 DÉCEMBRE 2018 
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Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 

Le CHSCT tire son importance et sa légitimité du fait qu'il soit 
composé très majoritairement de représentants des personnels 
désignés par les organisations syndicales qui ont obtenues les 
scores les plus élevés lors de l'élection du comité technique.  
Ce dernier point explique le poids important du SNPTES dans 
cette instance.  
Paradoxalement, certaines organisations,  
soi-disant importantes (celles qui passent dans les médias...) ou 
très bruyantes..., se retrouvent ainsi régulièrement absentes des 
CHSCT (par exemple FO et SUD ne siègent pas au CHSCT 
ministériel. 

Le CHSCT est chargé : 

 de contribuer à la protection de la santé et à la sécurité et 
de prévenir les risques liés à votre activité professionnelle 
(RPS) ; 

 d'améliorer les conditions de travail ; 

 de veiller au respect, par les directions, de l'ensemble des 
textes relatifs à la santé et la sécurité au travail ; 

 de donner son avis sur tout projet d'aménagement 
important. 

 de participer à l'analyse et à la prévention des 
risques professionnels (visites, enquêtes, etc.). 

ENSEMBLE OPPOSONS-NOUS : 
➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

ENSEMBLE EXIGEONS : 
➔ 

➔  

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

Cette élection se déroulera le jeudi 6 décembre et aura lieu à l'urne au sein des bureaux de vote 

LE RENOUVELLEMENT DU CT EST UNE ÉLECTION MAJEURE 

VOTEZ UTILE VOTEZ SNPTES 

 

 


